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Chambre des J\eprése11t.ants. 

SÉANCE nu 11 DÉcmmmE 1841 . 

RAPPORT (aù pwP 111. Du1UOR'rum, au nom de la section oentrale \"') \ s111· le 
Budget des A(fai'ros fltrangeres, pour l'exercice 1842. 

MESSIEURS' 

En vous présentant le rapport de la section centrale sur le Budget des Affairc:: 
Étrangères, pour l'exercice prochain 1 je dois çl'abord vous faire connaître que 
ma tâche s'est trouvée rendue facile par l'adhésion de toutes vos sections aux 
crédits demandés par le Gouvernement , et par le petit nombre d'observations 
qu'elles ont présentées. Ces observations trouveront place en suivant l'ordre des 
chapitres el des articles du Budget. 

CHAPITRE Ier. 

Adm.ù-ii'strati'on centrale . . fr. 

Ce chapitre a été adopté par toutes les sections ; la somme demandée par le 
Gouvernement est la même que celle votée pour les exercices précédents. 

L'art. 6, destiné aux achats de l'ordre de Léopold , a donné lieu a quelques 
observations. La quatrième section a demandé que l'on imprimât le tableau des 
décorations accordées à des él.rangers pendant l'exercice actuel I avec l 'indien tiou 
des motifs pour lesquels ces décorations ont été conférées. Ce tableau a été ré 
clamé au Département des Affaires Étrangères. En le transmettant à la section 
centrale, M. le Ministre a exposé qu'il ne serait pas équitable de juger les déco 
rations décernées à <les étrangers <lu même point de vue que les décorations ac 
cordées à des Belges. Lorsquil s'a3'Ît des premières, on est saurent sous l'empire 
de considérations qui peuvent être difficilement énoncées dans un arrêté. Ainsi, 
l'influence dont un personnarrc jouit T la position qu'il occupe, les services 
qu'elle permet de rendre, l'affection ou l'intérêt que lui porte un souverain , la 

(*) Ln snotion centrale et~i t composée de 1\'JM. F ALI.ON, présiden t, 'fRoYE , DE F1 onisoxvs , 
DE JlENESSE' LEllEAD, V ANOERIJHf,N cl DuMORTILR' rapporteur. 
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recorumanrlatiou cxpt-ossc <le cc souverain, voilà des motif» qui , de foit., pcuveu 1 
justiûer une distinction ho nor-ifiquc , et qu'il n'est {Jllt~rc possible ccpendan t de 
reconnaître publiquemen t. En un mol 1 il n'y a pas d'autre rètrl<" à l'iutérieu r q ue 
I · l ' I' ' . l' f . 1 · ' d es services renc us, et, a extéricur , on a par 01s en vue ('S services a ren. -,·e. 
Ces motifs expliquent les nombreuses collations rie uradcs supérieurs accordées 
;'1 l'étmnuer. Néanmoins la section centrale croit devoir faire remarqmr· que 
presque fous les bau ts grades de l'ordre national sont occupés pai· des étran 
gers, ce qui paraît peu en harmonie avec l'institution de l'ordre . elle appelle 
sur ce point l'attention du Gouvernemenl. 

Le tableau réclamé p1.11· la 4° section sera imprimé à la suite <lu présent 
rappol'I. 

ClIAPlTf\E u. 
Traitemente des agents diploma,lÙJues . . fr. l'fül 1500 

La première section émet le vœu que <les conditions de capacité soient ex igées 
des jeunes gens qu'on nomme aux fonctions d'attachés ou de secrétaires de 1€ 
rration. Ces conditions, dit-elle, devraient surtout être calculées de manière li 
luire constater que, dans les missions qui leur seront confiées, ils pourront 
être réellement utiles aux intérêts industriels et commerciaux du pays. 

La troisième section demande qu'il soit apporté plus de soin dans le choix du 
personnel des légations, et que l'on n'introduise dans le corps diplomatique tiue 
<les hommes entièrement irréprochablos , afin que le pays soit digneruent et 
convenablement représenté. 

Relativement aux conditions d'admission dans le corps diplomatique, M. le 
Ministre nous a fait connaître que le Gouvernement est allé au devant (lu vœu 
exprimé par la première section. Des arrêtés sigués par le Roi, et qui seront 
incessamment publiés, organisent des examens pour l'obtention du p,rade de 
M·crétaire de légation, Les candidats devront répondre sur les matières sui 
vantes : 

1 ° Histoire générale cl en particulier celle des principaux traités. 
2° Histoire de la Belgique. ' 
3° Statistique el économie politique. 
l0 Langue allemande ou anglaise. 
5° Droit des sens. 
6° Droit public national et ét1·angc1·. 
7° Eléments du code civil ( livre des personnes), principes fondamentaux en 

matière de succession. 
8° Style diplomatique. 
9° Système commercial des principaux États de l Europe; produits du sol 

Je la Belgique; fabriques , irnportations , exportations. Il est donc satisfait an 
vœu exprimé par la 3mc section. 
Passant rnâintenant aux dépenses des légations, l'examen des articles dont ce 

chapitre se compose I nous mettra à même de connaître les observations des sec 
lions. 

At•I. l cr. - AVTRIOUE, 

DNnist?·e plé11ipote11tiaire et secrétaire 

Pas d'observation. 

. fr. .rn,ooo 
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Art. 2. - CoNFÉDÉIIATION GE!\JlIANIQUE. 

/11.inù;tro et seorëtaire . fr. 40,000 

Un membre a proposé que la section centrale émît le vœu que la lénation de 
Francfort. ne restât pas plus longtemps vacante. Celte proposition a été accueillie 
par la section centrale .. M. le Ministre des Affaires .lilrangères1 informé de celle 
résolution, a présenté la note suivante : 

<< Pendant une grande partie de l'été I la Diète ne s'assemble point, et durant 
son absence, nos rapports avec la Confédération Germanique sont peu impor 
tants. 

» La session de la Diète de 1840 à 1841 a été close le 20 juillet. C'est vers 
cette époque que M. Nothomb a pris congé de l'assemblée. 

)) Presque tous les membres du corps diplomatique profitent de l'intervalle 
qui sépare les sessions pour s'absenter. 

)) M. le marquis <le 'Rodes a été présenté au président de la Diète, comme 
chargé d'affaires ad i'nterùn. S'il était survenu un incident r,rave dans la 
politique , de nature à rendre utile une autre combinaison, on se serait em 
pressé de foire cesser cet état de choses provisoire ; mais rien de semblable 
n'a eu lieu. l\i. de Hodes a pu, dès lors 1 remplir ses fonctions intérimaires, et 
il l'a fait avec distinction : il a montré beaucoup de zèle et d'aptitude; son 
activité a pu suffire aisément aux travaux de la légation, et sa conduite mérite. 
à tous égards , l'approbation du Gouvernement. Lorsque les circonstances le 
permettent , un intérim qui offre à notre jeune diplomatie l'occasion de se 
former en allégeant le budget 1 ne paraît pas devoir rencontrer d'objections sé 
rieuses i et, d'un autre côté, lorsqu'il s'agit de remplir définitivement un poste 
élevé , on ne peut contraindre le Gouvernement à faire un choix dans un espace 
de Lemps trop resserré. )) 

Malgré les observations qui précèdent, la section centrale a persisté dans son 
avis. Elle pense que des deux choses l'uue , ou bien la lé&ation de Francfort est 
utile, ou bien elle est inutile. Si elle est. utile, il faut y pou noir, et si elle est 
inutile , il faut la supprimer. 

ART. 3, - FaANCE, 

Mi'ni:stre et conseiller de légation. 

ART. 4. - GaANDE-BRE'l'AGNll, 

JJli'nistre, seordtaire et commis. 

. fr. 60,000 

. fr. 80,000 

ART, ~. - PAYS-BAS. 

Jlf.ini"st1·e et sçorétaire. 

Ces trois articles n'ont donné lieu à aucune observation. 

. fr. 

ART. 6. ÎTALIE. 

Ministre et secrétaire. 
Adopté. 

. fr. 40,000 
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AnT. 7. Pnusse, 

,lfhvùt,ro et sccrduure. 

vdopté. 

ART. B. - Tunouu . 

JUinùtre résùlent 1 secrdtaire, droqman. 1 etc, 
Adopté. 

Awr. 9. -- BAVIÈRE. 

. fr . 

. fr. -1.0, 000 

Chargé d'a(faz",res ( pour mérnoire ). 

La section estime qu'il est peu convenable et peu digne <le maintenir ce libellé 
au lludaet 1 alors qu'il n'y a pas de crédit demandé, et, en conséquence, elle pro 
pose de le retrancher. Si un jour il devient nécessaire de remplir ce poste, il 
y sera pourvu. 

An·1·. 10. BRÉSIL. 

Ch argd rl' affaù·os. 

Ch.argé d' alfai',res. 

ART. 12. 

. fr. 

ART. 11. - DANllllIAl\CK, 

fr. 15,000 

°ESPAGNE. 

fr. 15,000 

ART. 13. - ÉTATS-UNIS, 

Chctrgé d'affaires et secrétaire. 

AnT. l4. 

' fr. 

GRÈCE. 

Chargé d'affaires. 

ART. 15. - V1LLES ANSÉATIQUES. 

. fr. 15,000 

Clwrgé d' affai'res. 

CP.s divers articles ont été adoptés. 
La cinquième section a demandé des renseignements sur les traitements et 

indemnités dont jouit le chargé d'affaires près des villes anséatiques , tant à rai 
son de la légation que comme membre de la commission d'Utrecht, et à cause de 
toutes autres missions. Elle croit que le chargé d'affaires dont il s'agit cumule le 
traitement qui suppose sa résidence avec une indemnité pour sa résidence effec 
tive à Utrecht , ce qui serait. un abus. L'état de situation arrêté au Jer septembre 
1841 ~ prouve qu'il y avait déjà 10,000 francs dépensés sur le présent crédit de 
ll:>~000 francs. En conséquence, la section a invité la section centrale à se faire 
donner des renseignements sur ce point, sur lequel elle appelle son attention. 

Celle demande ayant été transmise à 1'1. le Ministre des Affaires Étrangères, 
celui-ci a fourni en réponse la note dont la teneur suit : 

' fr. l;S,O00 



« Depuis la nominal ion <le M. Dujarclin en qualité <le chargé d'affaires :\ 
Hambourg ~ sa présence nyant été juoée nécessaire à Utrecht, il y a été envoyé 
pom coopérer aux arrancrcn:icnts de notre liquidation avec la Hollande, et c1 

touché I pendant son séjour à Utrecht , une indemnité de .fl francs au lieu Je 
celle <le 60 précédemment fixée pour la commission de liquidation ; la réduc 
tion de lJ francs, que l'on signale ici , s'est éualement étendue aux autres coin 
nussatrcs. 

>> M. Djuardin ~ clans cette oirconstance , a été traité comme tous les agents 
diplomatiques chargés de missions en dehors de leurs fonctions ordinaires. 

>> li n'en a pa-s été de même durant le séjour de trois mois qu'il a fait à Bruxelles 
pour entrer eu conférence nec M. Borett, li n'a durant ce laps de temps joui 
d'aucune indemnité, 

» Voici quelques détails quant à sa mission auprès de la cour de La Haye. H 
a dû se rendre dans celte rés idence au moment où tous ses préparatifs <le dé 
part pour Hambourg étaient terminés. Il a d'abord séjourné à La Haye du 11 
au 14 octobre; le 15, il est revenu à Bruxelles pour affaires urgentes. Une 
somme de fr. 443 2J es lui sera remboursée du chef des avances qu'il a faites 
pour ce voyage. 

>> Du 16 au 22, il est resté à Bruxelles, ne Jouù;sant qiœ de son traitement de 
c/1,ar,.qé d'ajfai'1'es. 

>> Le 23 octobre, il el>l reparti pour La Haye, d'où il est revenu de nouveau 
le 18 novembre. Les frais de voyage et de (2:S jours) séjour relatifs à celle 
deuxième période de sa mission, s'élèvent à fr. 1807 93 es. 

n Il est à remarquer qu'en mettant ses services à la disposition. de l'État~ dans 
ces diverses circonstances , M. Ou Jardin et sa famille ~e sont trouvés dans une 
position fort pénible 1 pa1· suite de la manière inattendue dont ces changements 
momentanés de résidence ont eu lieu; et de l'ignorance où il est encore à l'é 
gard de leur durée. 

>) M. Dujardin avait déjà quitté la demeure qu'il occupait à Br-uxelles ; ses 
meubles el effets étaient déjà. emballés I el il logeait avec sa famille à l'hôtel, 
lorsque les négociations avec le cabinet de La Haye sont venues ajourner son 
départ pot11' Hambourg. Le surcroît de dépenses auquel cet arrangement pro 
visoire l'entraînait, l'ont décidé à reprendre un appartement gami, dans une 
maison particulière. )) 

An, 16. - Pol\TUGAL. 

Clwrgé ,l'ofl'aireB . 

Chargé d'affaire•. 

. fr. lS,000 

A11T, 17. - SA.RDAIGNE, 

. fr. 15,000 

AIIT. 18. - SUÈDE. 

Cluirgd d'affaires . 

Ces divers chiffres sont adoptes. 

. fr. 15,000 

3 
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CH A PITRE Ill. 

Traitements des agents consulaires . fr. 110,000 

La seconde section, sans pi·oposer aucune réduction sur le chiffre demandé 
pat· le Gouverne meut, témoigne le désir qu'u ne meilleure distribution soit faite 
du crédit alloué, et qu'au moyen de la réduction ou de la suppression de quel 
ques traitement s i on pm-vieune , sans dépenses nouvelles, a élablil· d'autres con 
sulats que réclame l'intérêt du commerce. 

Un membre de celle section a demandé s'il est vrai que le consul à Lima ait 
fait une expédition pour compte du Gouvernement pur le 11avÎ1'c le Nntional? 

Helativement à ce dernier objet, ::\1. le Minjstrc des Affaires lttrancèrns a fait 
connaître à la section centrale que c'est par· suite <l'une erreur qne l'on a sup 
posé que le consul à Lima· avait expédié un chargement de Huano , pour le 
compte du Couvcrnerneut ~ attendu que le chargement apporté par le Nati'onat 
est pour compte de la société maritime. 

La troisième section a cru ne devoir allouer que l 03,0')0 francs 1 le surplus 
n'étant pas justifié. 

La section centrale a néanmoins adopté le chiffre demandé par le Gouver 
nement; elle appelle l'attention du Ministre sur les observations présentées par 
la seconde section, el sur l'utilité de donner un meilleur emploi au crédit alloué. 

CHAPITI\ E IV. 

Traitements des agents politiques en ùiactt'vité . fr. 10,000 

Les troisième et sixième sections ont demandé à connaître l'emploi qui a été 
fait du crédit alloué au présent chapiti-e , pendant l'exercice courant. 

Des explications ayant été demandées, il en est résulté qu'il n'a été imputé, 
jusqu'au 28 novembre dernier, sur ce crédit, que la somme de fr. 1,333 32 c~, 
au profil du sieur Achart , second secrétaire de léGaLion à Constantinople , à 
titre de traitement d'inactivité, du Jer janvier au 31 aoùt ; cet agent n'étant 
remplacé à Constantinople que depuis le }cr septembre dernier, La somme 
disponible au ~8 novembre , était donc de fr. 8~ 666 6B c~. 

Bien que ]a majeure partie de ce crédit n'ait pas été employée "l la section 
centrale n'en propose pas la réduction. Il peut se faire en effet que l'intérêt du 
pays exige le déplacement d'un agent diplomatique, alors que celui-ci n'aurait 
fait que servir les intérêts nationaux, ou bien que des précédents s'opposent à 
la défense d'un système nouveau, jugé nécessaire par le Gouvememen t. Dans des 
cas semblables, il est nécessaire qu'un crédit éventuel soit porté au Bud3et1 el il 
nous a paru que le chiffre proposé n'offre rien d'exagéré. 

CHAPlTRE Y. 

Frais de voyage clos agents di"plomat1:ques. • fa,, 70,000 

La troisième section a demandé à connaitre l'emploi du crédit alloué au pré 
sent chapitre, pendant l'exercice actuel. Ce tableau a été réclamé et fourni par 
le Département des Affaires Étrangères. Il résulte de sou examen qt1e les sommes 
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liquidées jusqu'au 28 novembre s'élèvent à fr. 6G. 907 17 c4; en sorte qu'il 11P 

reste plus disponible que ]a somme de fr. 3,09.2 83 c\ 
'l, l' 11 . l d ' I . 1 ' ' ' out en proposant a ocation t eman ee , a section centra en a pu mecouuai- 

tr e qu'il y avait eu exagération dans certaines dépenses; elle s'en est exprimée à 

)f, le Ministre des Affaires Étrangères , qui a déclaré avoir réduit <le moitié tous 
les frais de -voyage qui peuvent se faire par le chemin de fer. 

CHAPITRE VI. 

Frais a rembourser au» agents d-iplomcttiques . fr. 75,00() 

La première et la troisième section ont encore demandé à connaître l'emploi 
du crédit alloué au présent chapitre, pendant l'exercice actuel. 

Il résulte de l'étal fourni par M. le Ministre des Affaires Étrangères , que les 
sommes imputées jusqu'au 28 novembre s'élèvent à fr. 291846 07 es; en sorte 
qu'il restait disponible à cette époque fr. -4-5,153 93 c~, sur quoi il faurlrn pré 
lever les déboursés du }cr au 31 décembre , savoir : 1° <les lée;alions de Lon 
dres , Constantinople, Lisbonne et de 148 consulats ou vice-consulats; 2° les 
3e et 4° trimestres des légations ou consulats déjà repris dans l'état fourni à la 
section centrale. 

La section centrale a d'abord pensé qu'il y avait possibilité de réduire le chif 
fre demandé; elle a donc désiré entendre M. le Ministre des Affaires Étrangè1·es. 
Sur les explications qui lui ont été données, et attendu d'ailleurs qu'il ne s'agit 
({lie de dépenses purement éventuelles, elle a adopté le chiffre, dans la certi 
tude que la Cour des Comptes tient la main à ce que l'on ne sorte pas des stipu 
lations qui forment le libellé du chapitre. 

CHAPITRE VII. 

111li"ssi'ons extraordi'nai'res et dépenses ïmprevues . . fr. 00,000 

La quatrième section a demandé quels sont les frais occasionnés par la mis 
sion commerciale de Paris. En réponse à celle question, .M. le Ministre des 
Affaires Étrangères nous a fait connaitre que les frais occasionnés par la mission 
commerciale de Paris s'élèvent à fr. 18,033 60 es. 

Les première et troisième sections ont renouvelé la même demande que pour 
les chapitres précédents. 

Le Département des Affaires Étrangères 1 pour satisfaire à celle demande, a 
fourni un état montrant que les sommes im putées sur ce chapitre, depuis le 1 e1 

jan vie, dernier jusqu'au 28 novembre, s'élèvent à fr. 42,652 10 c-.; en sorte qu'il 
ne reste plus disponible que la somme de fr. 7,347 90 es sut' l'exercice actuel. . 

Tout en recommandant au Gouvernement l'économie dans l'application des 
dépenses 1 la section centrale vous propose l'adoption du crédit demandé. 

CHAPITRE VIH. 

Dépenses relatives ait traité de pai», . fr. 

Les première el troisième sections ont renouvelé la même demande que pom· 
les chapitres précédents. 
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La sixième section demande à oounaltre les tarifs et autres dispositions d'.tpri.·-, 
lesquels les imputations sont faites sur ce crédit. 

Enfin la cinquième section demande si le travail des commissaires est présumé 
devoir se continuer encore toute l'année. 

En réponse aux demandes des première et troisième sections, M. le l\Jinîstrc 
des Affaires l~tr.ingères a fourni un tableau des sommes imputées sur ce chapitre 
depuis le 1er janvier dernier jusqu'au 2B novernbre , li en résulte que les dé 
p eus es &e soul élevées, pendant celte époque, à fr. 74~ 981 36 es, en sorte qu'il 
ne restait plus disponible au 28 novembre dernier que fr. 18 64 es. Indépen 
damment <le celai des dépenses restent à liquider SUI' cet exercice, el le tableau 
qui nous en a été fourni s'élève r1 fr. 541671 ~Ocs, pourquoi un crédit spécial 
sera demandé à la ChamLre. 

Quant à ce qui est des tarifs, la section centra le a appris qu'ils avaient été réduits 
dans le cours de l'été. Mais elle a cru qu'il était impossible de réduire le crédit 
demandé par le Gouvernement, attendu que bien que les travaux soient très 
avancés , il importe de voter le crédit comme s'ils devaient se prolonger encore. 

RÉSUIUlL 

Il suit des observations qui précèdent, qµe la section centrale vous propose eu 
tons points l'adoption <le tous les crédits demandés par l\l. le Ministre des Affaires 
Étrangères. Aucun d'eux ne présente d'ailleurs de majoration sur les chiffres 
votés dans le cours de l'exercice précédent. Quant aux: tableaux. fournis par M. le 
:'\Jinistre sur les chapitres V à VIU, ils seront déposés sur le bureau pendant le 
cours de la discussion. 

Le Happorteur , 

DlTIUOllTIEll. 

Le Pré.n'dent 1 

J? A. LLO N' ISIDORE. 
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DÉCORA'TIONS 

ACCOIWftES A DES ÉTRANGERS. 

t841. 
Henri DE SRncEY , chef d'escadron n. u 

corps royal d'état-major français. - 
Officier. Le Ministre de la Guerre. 

Le comte 111; !Uotv·i·ouYoN, chef d'escadron 
d'état-major, offinier d'ordonnance de 
la maison du duc d'Orléans. -- Che 
valier . Services rendus an. siége d' Anver~. 

5 Le duc D'E1.c111~GEN , chef d'escadron 
d'état-major, officier <l'ordonnance de 
la maison du duc d'Orléans. -- Che 
valier . Idem. 

Le sieur lhnmou, maire de Saint-Cloud, 
chef de bureau au Ministère (le l'Inté- 
rieur à Paris, - Chevalier. Marque de bienveillance. 

4 mars. Le baron PELET DE LA Losàns , ancien 
.Ministre des Finances. - Grand 
officier . Convention postale du 19 sept, 1840. 

4 Le conseiller d'état Coxre , directeur de 
l'administration ffénérale des postes. 
Officier. Idem, 

4 ma,•s, Le conseiller d'état GENn DE Bussy, chef 
de division au Ministère de la Guerre 
à Paris. - Promu officier . Marque nouvelle Je bienveillance. 

12 Le chevalier Ferdinand DB Coss! , consul 
de France, -- Chevalier Témoignage public de satisfaction et 

d'estime. 

18 Le lieutenant-général baron Hu1111L, 

Promu grand-cordcn Le Ministre de la Guerre. 

18 Le général-major , comte DE N .. UP, 

Promu grand-offlcier .. Idem. 
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181d. 
27 mars Le sieur Cha-Ic« Wmr». --- Chevalier, 

27 

:m 

50 

o 

14 

'lo j11in. 

Lo chevalier Louis Crunrn10, membre 
de l'académie l'OJalc de Turin. ~- Che 
valier . 

Le major- Louis Baptiste Ilium.UT. - Che- 
valier , • . Le l\Iinistre de la Guerre. 

Le capitaine CJi,-L.-CJ1.-Ad. Hocnmnau, 
- Chevalier • Idem. 

Le baron Jacques l\lEYEn Dli Ilnrnscun,n. 
- Promu crand-officicr. Le l\lînistre <les Finances. 

Le conseill cr d'état, baron Itemsu , di 
recteur de la oompt.ahilité gtJnérale an 
1\linistèrc des Finances. - Officier. 

Le sieur füss@oF11SDLflll, commissaire de 
la banque de Eel1;ique. - Chevalier . 

Le sieur foGER, chancelier de 1a légation 
de France a ]\'[o<lrid. --Chevalier. 

S. M. le Roi de Grèce. - Grand-cordon. 

1'11. Carlos M:1r,1JE1 m: Lruos , secrétaire 
de la légation brésilienne à La Haye. 
- Chevalier • 

Le sieur Union-Victor ÛGER, colonel de la 
garde nationale de Parie.i--Chevalier, 

Le sieur Félix llEuD1N , colonel de la 
garde nationale de Paris.- Chevalier. 

l\farque de bienveillance. AutNH d'un 
histoire de la révolution belg e écrite 
dans un sens favorable. 

Marque ÙC' bienveillance et appréciation 
du talent Iiuéraire et d11 mérite scion 
tifique , 

Idem. 

Idem. 

Services rendus aux sujets belge~ avant 
l'arrivée d'une légation, et ensuite à 
la légation même, 

Marque de bienveillance et de satis 
faction. 

Le Ministre de la Guerre. 

Idem. 

10 Le capitaine des chasseurs DE LA.sTANGEs, 

- Chevalier • Idem. 

Le capitaine Do1n.Y. - Chevalier . Idem. 

21 Le préfet de police, Gabriel DELESSERT. 

- Promu commandeur . Témoignage de satisfaction pour les 
services rendus , et nouvelle marque 
de bienveillance personnelle. 

21 Le préfet de la Seine , comte DE R,1.11auru u. 
- Promu commandeur . Idem. 
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1811. 
21 Jw'11, 

18 ,1u.illet. 

18 - 

18 juillet, 

19 

29 

29 

29 

29 

:i août. 

21 

21 

1/4 octobre, 

Le sieur de C.uLLETIX, dirootou» des mu 
sécs r(lyaux à Paris. -· Officier. 

M. 11nm 011 UnABBE C,rn1s1u, Ministre des 
A Hair es Étrangfres, à Copenhagen.s-- 
Grand-cor don. Convention de commerce. 

Le chevalier Dll CooPu\'IS , chargé d'af 
faires de Danemarck à Bruxelles. - 
Commandeur • 

111. 11.-C. DE lluoi:z , conseiller de léga 
tion au Ministère des Alfaircs ~tran 
gèrcs à Copenhague. -- Commandeur. 

L'ingénieur Rob. Si:EPnENSON. - Cheva 
lier • 

Le prince l•'.-l'il. Lrcnsowsar. - Cheva 
lier • 

Le sieur A.-J .-G. L11 Gu Y, archiviste gé 
néral du Département du Nord.-Che 
valier 

Le sieur L.-A. w· ARNltoENtG, professeur 
à l'Univ, de Fribourg. - Chevalier 

Le sieur Michel CHEVALillll, conseiller 
d'État. -- Chevalier • 

Le chevalier DE Fuu., chargé d'affaires 
de Portugal à La Haye. - Chevalier • 

Le sieur J .-Il.-A.-II. Br.oNDEAU, membre 
de l'institut. - Chevalier • 

Le sieur G.-H. PAGHI, professeur à. 
l'université catholique. - Chevalier • 

Témoinna!JC de satisfaction })Our le!I 
services reudus aux arts , et nouvelle 
marque <le satisfaction personnelle. 

Idem. 

lHème convention. 

Le JUinistre <les Travaux Publics. 

Marque Je bienveillance. 

Le Ministre des Travaux Publics. 

Idem. 

Idem. 

Le baron I>E VR1Ni:s-TnENENFE1.n, direc 
teur suprême des postes du prince 
De Latour el Taxis, à Francfort. 
Officier. Marque de bienveillance. 

Le baron DE C,\us, consul uénéral de 
France à Amsterdam, - Officier . n1arque <le bienveillance, et récompense 

des services rendus au commerce et à 
la navigation du royaume. 

1\farque de bienveillance, 

Le M.inislre de l'Intérieur. 

Idem. 

Le sieur Gust. DEn1G~E, ancien officier 
Je l'armée française. - Chevalier. Le Ministre de la Guerre. 
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181 l. 
lH octobre. Le sieur Clrnt'lcs Itoucum n , iuspectcru 

des forêts de la couronne de• Frnuee. 
-- Chevalier . 

Le aieur RAunou1N, sous-prefet à Bun 
kerque. -- Chevalier. 

Le conseiller intime li'réd.-Ch. un S,w1- 
GNY, professeur it l'université de Be1· 
lin. -- Officier. 

L1~ docteur Fréd, DE ll.1.ui\rnn, professeur 
it l'université de Berlin. -- Chevalier. 

Le docteur Léop. H,uVK, professeur à 
l'université de Berlin. - Cheval ier , 

Le docteur D1E11F&Nfü1.cu, directeur de la 
clinique chirurgicale à Berlin. - Che 
valier • 

Le baron DE EsKEJ,Es, consul génrml de 
Danemarck à Vienne. - Chcval ier. 

Jlarcpw de bicuveillauce . 

Idem. 

IVIarquc publique Je la haute estime 
inspirée par sou caractèr e, ses t alent s 
et ses écrits. 

Ilécomponse des services rendu~ aux 
sciences historiques. 

Idem. 

[lécompe11ses des services rendus ù 1-1 
science et it I'hu manit«, 

i\Iarr1ue de• bienveillance. 

10 Le sieur R1w,1, 1°,· drogman de la lé13a 
tion belge it Constantiuople. - Che· 
va lier . Pour récompenser les services rendus 

dans les négociauons qui ont abouti 
aux traités avec la Turquie el la Perse, 


